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(54) OUTIL DE COUPE DESTINE A L’ ENLEVEMENT DE REVETEMENTS SUR SUBSTRATS
MINERAUX

(57) Meule de surfaçage destinée à l'enlèvement de
revêtements sur supports minéraux, constituée d'un
corps (10) percé de trous (11) garnie de segments en
forme de soc de charrue présentant 2 flancs long (1) et
court (2) par rapport à la direction de rotation, constitués
de deux couches (3) et (4), la face (3) étant inclinée d'un

angle (5) par rapport au plan de base du segment (6).
Ces segments sont disposés selon au moins deux dis-
positions, notamment des segments (8) avec l'axe du
profil tangent au cercle passant par la pointe du profil et
des segments (9) dont le flanc court est tangent au cer-
cle extérieur correspondant à la périphérie de l'outil.
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Description

[0001] La présente invention concerne les d'outils de
coupe destinés à l'enlèvement de revêtements déposés
sur des substrats minéraux.
[0002] On rencontre dans le domaine de la construc-
tion ou rénovation de bâtiment le problème de l'enlève-
ment de revêtements peints, projetés ou floqués sur du
béton, du ciment ou des appareils de briques ou par-
paings.
[0003] Ces revêtements sont notamment des peintu-
res bitumineuses à base d'acryl, de latex ou d'époxy,
des colles pour carrelage ou moquette, des plâtre ou
crépi, voire des projections de produits ignifuges.
[0004] Les techniques d'enlèvement classiques sont
lentes et peu productives (travail manuel avec spatule,
burin) ou polluantes (utilisation de lessives chimiques)
ou encore dommageables pour le substrat ( sablage qui
dégrade l'état de surface du support du revêtement).
[0005] On connaît des outils adaptables sur des ma-
chines électriques constitués de fraises rotatives dispo-
sés sur la face d'un plateau entraîné en rotation par la
machine. Les surfaces actives de ces fraises sont affû-
tées et réalisées le plus souvent en carbure de tungs-
tène. On constate, cependant que l'abrasivité de la plu-
part des substrats minéraux émousse rapidement le
taillant de ces fraises
[0006] On connaît par EP 0 865 878 et EP 0 865 879
et US 3 745 719 des meules boisseau, en forme de pla-
teau ou de cuvette, garnies de segments diamantés,
qui, en contact avec un support minéral, conserveront
le pouvoir de coupe jusqu'à la fin de vie, en révélant en
cours d'usure des couches successives de diamant. Les
meules décrites dans EP 0 865 878 et EP 0 865 879,
qui sont considérées comme le plus proche état de la
technique, comprennent des segments en forme d'ac-
cent circonflexe dont une aile s'étend sensiblement sui-
vant le pourtour du disque.
[0007] Ces outils sont, en fait destinés au meulage
des substrats minéraux, les épaisseurs enlevées par
meulage sont de l'ordre du millimètre et la protrusion
des grains de l'ordre de quelques dixièmes est adaptée
au processus de coupe et ménage un espace suffisant
pour l'évacuation des copeaux.
[0008] Pour des revêtements épais de plusieurs mil-
limètres, parfois constitués de matière présentant des
caractéristiques plastiques et se ramollissant au contact
d'un outil échauffé par le processus de meulage, cette
conception ne convient pas : les segments diamantés
ne permettent qu'un faible taux d'enlèvement de matière
et celui ci s'effondre rapidement dès que la matière ra-
mollie vient colmater les surfaces actives des segments.
[0009] On connaît par la demande DE-101 39 762.3
une combinaison de la géométrie d'une fraise, capable
d'un fort taux d'enlèvement de matière et de segments
diamantés peu sensibles à l'usure en contact avec le
substrat minéral.
[0010] La fraise est composée de segments consti-

tués d'une couche dure et mince à forte concentration
de diamant inclinée par rapport à la surface de la mon-
ture de manière à ménager une coupe positive dans la
matière à enlever et d'une couche de soutien, à l'arrière
(par rapport au sens de la coupe) plus épaisse et, à plus
faible concentration de diamant.
[0011] Ce segment réalise ainsi la fonction d'enlève-
ment du revêtement, vu la capacité de l'arête de coupe
de le peler, et ce, de manière stable, via un mécanisme
d'auto affûtage de l'arête dure en contact avec le subs-
trat minéral, et la fonction de polissage du substrat en
adaptant judicieusement les caractéristiques de la cou-
che de soutien à un emploi de meulage.
[0012] Une disposition géométrique adaptée des seg-
ments et de trous d'évacuation de copeaux prévus dans
le support de l'outil améliore les performances de celui
ci, monté sur une machine rotative de meulage raccor-
dée à un aspirateur.
[0013] La disposition géométrique décrite ci-dessus
assure mécaniquement un travail de pelage du revête-
ment en passes parallèles. Malheureusement, il y aurait
intérêt à croiser les passes. En outre, si elle est adaptée
au travail en plongée en pleine matière dans le mode
usuel de travail, en avalant, c'est-à-dire en progressant
avec l'outil, d'une zone déjà débarrassée de son revê-
tement vers celui ci, seuls les coins extérieurs des seg-
ments de périphérie participent au processus de pelage.
[0014] L'usure y est donc concentrée et, rapidement
la fonction essentielle de pelage n'est plus assurée.
[0015] Par ailleurs, la fabrication industrielle de ces
outils est malaisée car le positionnement précis de petits
segments en vue de leur association au corps de meule
par brasage ou fusion laser se prête mal à des automa-
tisations du procédé
[0016] Enfin, les impositions de sécurité requises par
EN 13236 § 5.5.7 et § 6.5.1 sont difficile à satisfaire vu
la petitesse de la surface de contact entre le segment
et le corps de meule.
[0017] Le but de la présente invention est de remédier
aux défauts entraînés par le sens de la coupe en passes
parallèles.
[0018] Un autre but de l'invention est d'éviter une usu-
re concentrée en un point des segments abrasifs.
[0019] Un autre but de l'invention est de permettre un
mode de fabrication en série performant.
[0020] Un autre but de l'invention est de garantir une
meilleure sécurité d'emploi du disque.
[0021] L'objet de l'invention est une meule de surfa-
çage qui se différencie du plus proche état de la techni-
que en ce que les segments sont disposés selon au
moins deux dispositions différentes de façon à
présenter , en cours du processus de coupe, l'arête de
coupe selon au moins quatre inclinaisons différentes.
[0022] Suivant un mode de réalisation avantageux,
les segments présentent une face de coupe inclinée par
rapport à son plan de base qui permet de ménager une
coupe positive dans le sens de la coupe en rotation dans
la matière à travailler.
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[0023] Suivant un mode de réalisation avantageux,
les segments placé selon au moins une des dispositions
présentent une face de coupe inclinée par rapport à son
plan de base qui permet de ménager une coupe positive
dans le sens de la coupe en avalant dans la matière à
travailler.
[0024] Suivant un mode de réalisation préféré, les
segments sont constitués de deux couches, la première
dure et fine constituée en substance d'un liant métalli-
que enserrant des grains d'abrasif fins (tels que du dia-
mant), la deuxième constituée en substance d'un liant
métallique enserrant des grains d'abrasif plus gros que
ceux de la première couche.
[0025] Dans ce cas, la première couche a, de façon
avantageuse, des grains de l'ordre de 0.2 mm de dia-
mètre circonscrit en forte concentration, de l'ordre de
C60 en concentration FEPA.
[0026] De la même façon, la deuxième couche est
avantageusement constituée de grains d'abrasif de l'or-
dre de 0.6 mm de diamètre circonscrit en plus faible con-
centration, de l'ordre de C40 en concentration FEPA.
[0027] Suivant un mode de réalisation avantageux,
une partie des segments est disposée avec l'axe du pro-
fil tangent au cercle passant par la pointe du profil et
qu'une autre partie des segments est disposée avec le
flanc court tangent au cercle extérieur correspondant à
la périphérie de l'outil.
[0028] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description ci-après de modes
de réalisation particuliers, référence étant faite aux des-
sins annexés dans lesquels

- La fig. 1 est une vue en perspective d'un segment
abrasif de la meule de l'invention,

- La fig. 2 est une vue en plan du segment de la Fig. 1,

- La fig. 3 est une coupe de ce segment,

- La fig. 4 est une vue en perspective d'une meule de
l'invention,

- Les fig. 5 et 6 sont des coupes selon un axe passant
par deux types de segments de la meule de la fig. 4,

- La fig. 7 est une vue schématique, en plan, de deux
segments successifs de la même meule.

[0029] La fig. 1 montre un segment abrasif de la meu-
le de l'invention, en forme de soc de charrue avec deux
flancs respectivement long 1 et court 2, constitué de
deux couches 3 et 4 , la face 3 étant inclinée d'un angle
5 par rapport au plan de base 6 du segment.
[0030] La fig. 2 montre la position des deux flancs 1
et 2 par rapport à l'axe central 7 du segment.
[0031] Une coupe (fig. 3) de ce segment, passant par
l'axe central 7 où l'on retrouve les deux couches 3 et 4
montre mieux que la face avant de la couche 3 est in-

clinée suivant un certain angle 16 par rapport au plan
de base 6. (Cet angle correspond à la projection ortho-
gonale de l'angle d'inclinaison 5 sur un plan vertical pas-
sant par l'axe de symétrie 7)
[0032] La fig. 4 offre une vue générale de la meule de
l'invention, qui est composée d'un corps 10, générale-
ment métallique et percé de trous 11, garni de ces seg-
ments disposé ici selon deux dispositions : quatre seg-
ments 8 (désignés sous le nom de « segments de
travail ») sont disposés avec l'axe du profil tangent au
cercle passant par la pointe du profil et quatre segments
9 ( désignés sous le nom de « segments d'amorçage »)
dont le flanc court est tangent au cercle extérieur cor-
respondant à la périphérie de l'outil. Le sens de rotation
est repéré par une flèche 17.
[0033] Des coupes effectuées suivant les axes AA et
BB permettent de mieux se rendre compte de la confi-
guration engendrée par les dispositions différentes des
segments 8 et 9.
[0034] La fig. 7 montre l'inclinaison des arêtes de cou-
pe de deux segments successifs, de type 8 et 9, par
rapport à un cercle concentrique au diamètre extérieur
de la meule, c'est-à-dire en fait par rapport au vecteur
vitesse de rotation, ces angles, désignés 12, 13 pour un
segment placé selon la disposition 8 et 14, 15 pour un
segment placé selon la disposition 9. On a, pour la com-
préhension du dessin fait figurer des valeurs numéri-
ques indicatives.
[0035] La meule et ses segments représentés dans
les figures sert à enlever des revêtements sur un sup-
port minéral (non représenté).
[0036] Elle est constituée d'un corps généralement
métallique pourvu de trous permettant, au cours de tra-
vail l'évacuation des copeaux via un aspirateur non re-
présenté ici. Les segments sont constitués de deux cou-
ches, une première couche 3 dure et fine généralement
constituée d'un liant métallique enserrant des grains de
diamant fins, de l'ordre de 0.2 mm de diamètre circons-
crit en forte concentration, de l'ordre de C60 en concen-
tration FEPA, et une deuxième couche 4 généralement
constituée d'un liant métallique enserrant des grains de
diamant plus gros ( voire d'abrasif conventionnel), de
l'ordre de 0.6 mm de diamètre circonscrit en plus faible
concentration, de l'ordre de C40 en concentration FE-
PA.
[0037] Les arêtes de coupe du segment présentent
une inclinaison (angle 5) de manière à assurer une cou-
pe positive, intéressante en service car elle force le seg-
ment à pénétrer dans la matière et à engager l'arête
sous le revêtement.
[0038] Les 2 branches inégales 1 et 2 du segment et
leur placement selon deux dispositions distinctes font
que, en travail, en plongée, sans mouvement d'avance
de la machine, une même zone de revêtement est atta-
quée selon deux arêtes de coupes différentes, ce qui
réalise un travail en passes croisées et favorise la frag-
mentation du copeau; ce phénomène est plus marqué
si le travail se réalise « en avalant » ( le mode usuel de
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travail). En progressant d'une zone débarrassée de son
revêtement vers une zone garnie car par rapport à un
point fixe, c'est un total de 4 arêtes d'inclinaison que l'on
verra défiler.
[0039] Il va de soi que l'on peut, sur le même outil,
combiner des segments suivant plus de deux disposi-
tions angulaires telles que les dispositions 8 et 9
[0040] La disposition des segments selon le mode 9
a l'avantage complémentaire, dans le cas de mode de
travail en avalant, de réaliser, vu l'inclinaison (angle 5)
du segment vers l'extérieur, de ménager une coupe po-
sitive intéressante dans le sens de l'arête de travail, qui
force le segment à pénétrer dans la matière et à engager
l'arête sous le revêtement. L'engagement dans la ma-
tière se réalise le long de l'arête courte 2 d'un segment
placé selon la disposition 9 et n'est pas concentré en un
point.
[0041] La forme monobloc du segment, qui ménage
plusieurs arêtes de coupe, est plus robuste intrinsèque-
ment que la combinaison de petits segments placés se-
lon des orientations variées car elle conduit à l'emploi
d'un nombre plus réduit de segments tout en assurant
au moins les mêmes fonctions.
[0042] Cet élément est plus aisé à manipuler ce qui
permet d'automatiser les processus de fabrication et, vu
sa plus grande surface de contact avec le support de
meule 10, améliore les qualités de résistance mécani-
que requises par la norme EN 13236.

Revendications

1. Meule de surfaçage en forme de cuvette constituée
d'un corps (10) percé de trous (11) garni de seg-
ments en forme de soc de charrue présentant 2
flancs inégaux (1) et (2) par rapport à la direction
en rotation caractérisé en ce que les segments
sont disposés selon au moins deux dispositions dif-
férentes (8) et (9) de façon à présenter , en cours
du processus de coupe, l'arête de coupe selon au
moins quatre inclinaisons différentes.

2. Meule selon la revendication 1 caractérisée par en
ce que les segments présentent une face de coupe
inclinée d'un angle (5) par rapport à son plan de ba-
se (6) qui permettent de ménager une coupe posi-
tive dans le sens de la coupe en rotation dans la
matière à travailler.

3. Meule selon l'une quelconque des revendications 1
et 2 caractérisée en ce que les segments placé
selon au moins une des dispositions (9) présentent
une face de coupe (3) inclinée d'un angle (5) par
rapport à son plan de base (6) qui permettent de
ménager une coupe positive dans le sens de la cou-
pe en avalant dans la matière à travailler.

4. Meule selon l'une quelconque des revendications

précédentes caractérisée en ce que les segments
sont constitués de deux couches, la première dure
et fine (3) constituée en substance d'un liant métal-
lique enserrant des grains d'abrasif fins, la deuxiè-
me(4) constituée en substance d'un liant métallique
enserrant des grains d'abrasif plus gros que ceux
de la première couche.

5. Meule suivant la revendication 4 caractérisée en
ce que les grains d'abrasif sont constitués de dia-
mant.

6. Meule selon l'une quelconque des revendications 4
et 5 caractérisée en ce que la première couche a
des grains de l'ordre de 0.2 mm de diamètre cir-
conscrit en forte concentration, de l'ordre de C60
en concentration FEPA.

7. Meule selon l'une quelconque des revendications
4, 5 et 6 caractérisée en ce que la deuxième cou-
che est constituée de grains d'abrasif de l'ordre de
0.6 mm de diamètre circonscrit en plus faible con-
centration, de l'ordre de C40 en concentration FE-
PA.

8. Meule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce qu'une partie des
segments (8) est disposée avec l'axe du profil tan-
gent au cercle passant par la pointe du profil.

9. Meule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce qu'une autre par-
tie des segments (9) est disposée avec le flanc
court tangent au cercle extérieur correspondant à
la périphérie de l'outil.
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